
 

Informations standistes. 
Si vous faites appel à un standiste, merci de lui transmettre ces éléments essentiels              

pour assurer le bon déroulement du salon. 

 

    Plan & emplacement  Règlementation 

Dérogations Prestations complémentaires 

📧 Pour toute question relative à l’aménagement de votre stand, merci de contacter service.exposant@letudiant.fr 

Transmettez le plan du salon       
à votre standiste pour faciliter    

son organisation. 

Indiquez clairement votre numéro 
de stand sur tous les échanges. 

 

Veillez à respecter le règlement 
du salon, notamment les hauteurs 

maximales autorisées                 
et les normes de sécurité. 

 

 

 

 

 

Règlement du salon 

Des dérogations concernant        
les horaires de montage peuvent 

être accordées sur demande 
auprès du service exposants 

 

 

 

 

Assurez-vous d’avoir commandé 
toutes les prestations 

supplémentaires via la boutique 
exposant avant le salon. Vérifiez 

que votre standiste connaît bien ces 
commandes pour éviter tout oubli. 

 

 

 

 
Projet de votre stand 

Afin de finaliser la préparation de votre participation, merci de nous transmettre les 
éléments liés à votre projet de stand via votre espace exposant dans la rubrique « projet 

de votre stand » 

 Selon votre configuration, vous pourrez soit télécharger la fiche de renseignement 
exposants (stand équipé avec retrait d’aménagements), soit déposer un dossier 
complet de votre stand si celui-ci est conçu par un standiste (plans côtés, 3D, 

équipements, élévations). 

Au plus tard, 15 jours avant le 1er jour de montage du salon 

http://medias.letudiant.fr/documents/service-commercial/ReglementSalon.pdf

